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FAITS D' ACTUALITE 

par Remi Moreau 

I. La Loi federate sur la reforme du secteur financier a
ete sanctionnee le 14 juin 200 I

Le 7 fevrier 2001, le gouvemement federal a presente de nou
veau aux Communes, le projet de Joi remaniant le cadre strategique 
du secteur des services financiers. Sous reserve de certaines 
modifications mineures de forme, le projet est le meme que celui 
qui avait ete depose en juin 2000 et qui est mort au feuilleton 
lorsque le Parlement a ete dissous en prevision des elections de 
novembre demier. 

Suite a son depot, le nouveau projet de loi C-8 a ete adopte, 
puis sanctionne le 14 juin demier. Intitule Loi constituant L'Agence 
de consommation en matiere financiere du Canada et modifiant 
certaines Lois relatives aux institutions financieres, ii devrait entrer 
en vigueur ulterieurement, vraisemblablement cet automne, suite a
la redaction finale et la publication de la reglementation qui sera 
jointe a la Loi. 

Cette loi elargit l'acces au systeme de paiements, estompe Jes 
distinctions entre Jes divers types d'institutions financieres et 
modifie la structure du capital des institutions financieres en 
permettant la creation de societes de portefeuille bancaires. La Loi 
precise egalement les regles applicables aux activites des banques 
etrangeres au Canada. La Loi est accompagnee de lignes directrices 
qui enoncent les conditions des fusions et celles selon lesquelles Jes 
banques actuelles de l'annexe I pourraient etre reclassees, selon Jes 
nouvelles regles de propriete fondees sur la taille des institutions 
bancaires ou d'assurance. 

Le ministre Martin a mentionne que cette legislation allait 
« favoriser l'entree de nouveaux joueurs sur la scene canadienne 
des services financiers, grace a un nouveau regime de propriete 
fonde sur la taille et a la reduction des exigences du capital 
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minimum. » II elargirait la concurrence des institutions a l'echelle 
nationale et intemationale et pourrait, du meme souffle, combler 
les besoins et la protection des consommateurs. 

La Revue avait analyse le contenu du premier projet de loi 
dans un numero thematique de juillet 1998 et dans un fait d'actua
lite du mois d'octobre 1999, intitule La nouvelle politique federate 
sur la services financiers. Nous ne manquerons pas de revenir sur 
la substance de la nouvelle legislation, conjuguee avec la 
reglementation, lorsque la Loi sera en vigueur. 

2. Un projet de portail internet en IARD au Canada par
le CEPA

Le portail du CEPA sera un portail multi-foumisseurs dedie
aux courtiers IARD en assurance automobile et en assurance 
habitation. Les courtiers qui y seront inscrits y accederont grace a 
un mot de passe et ils beneficieront de certains services a etre 
instaures graduellement par le CEPA, tel un engin de tarification 
comparative en temps reel permettant d'obtenir une soumission des 
assureurs membres. 

Le CEPA s'est adjoint, comme partenaire, la firme IBM, en 
vue de mettre au point des normes communes en matiere de saisie 
et de transmission de donnees, d'affichage informatise de docu
ments, de terminologie, etc. 

Seton !es representants de quelques assureurs, le projet du 
CEPA est une occasion d'affaires majeure qui aurait un tres grand 
impact dans l'industrie de !'assurance IARD, car ii permettrait de 
diminuer les cofits en ne touchant pas a la commission du courtier 
et de mieux concurrencer !es assureurs directs. 

En effet, le ratio moyen des frais en assurance aux particuliers 
se situerait actuellement a 32 % de la prime facturee. Pour affronter 
les assureurs directs, ii faudrait ramener ce taux a 28 % environ, ce 
qui est possible grace au portail projete, qui permettrait de reduire 
le travail de souscription de l'assureur et, par voie de consequences, 
!es frais de gestion.

3. L'assureur americain AIG acquiert l'assureur vie
americain American General

L'assureur de dommages americain AIG, le chef de file
mondial du secteur assurance de dommages, a impose sa Joi, celle 
du plus fort, dans la bataille qui l'opposait a l'assureur britannique 
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Prudential pour )'acquisition de l'assureur American General, le 
numero deux de }'assurance vie americaine. Cette acquisition, au 
coOt de 23 milliards de dollars, permet a AIG de devenir le nouveau 
numero un mondial et, ainsi, de distancer de quelques longueurs 
ses deux grands rivaux, l'assureur fran�ais AXA et l'assureur 
allemand Allianz. 

4. Les catastrophes naturelles en l'an 2000 selon le
reassureur Suisse Re

Les catastrophes naturelles et techniques auraient cause pour
10,6 milliards de dollars (US) de dommages assures environ au 
cours de l'an 2000, soit trois fois moins que la marque de 32,9 
milliards de dollars etablie en 1999. II ne s'agirait que d'une pause 
momentanee, car Jes facteurs de risques sont toujours presents, tels 
l'accroissement de la densite de la population et la concentration de 
la richesse et des valeurs. Les deux catastrophes les plus lourdes 
furent le typhon Saomai qui s'est abattu sur le Japon en septembre, 
causant 1 milliard de dollars de degats, et les inondations en 
Grande-Bretagne, aux mois d'octobre et de novembre, dont les 
pertes furent estimees a 700 millions de dollars. 

Sur le plan des pertes de vie, I' annee ecoulee fut plus cle
mente, car on a compte 17 400 morts ayant succombe a des cata
clysmes, contre plus de 100 000 en 1999. Le pire evenement de 
I' an nee est certes I' inondation indienne, dans le Ben gale de 
l'Ouest, causant 1 200 morts. 

5. Un jury caJifornien a condamne le fabricant de
cigarettes Philip Morris a payer 3 milliards de dollars
plus une indemnite de 5,5 millions de dollars pour
prejudices financiers et non financiers

Le 6 juin 2001 restera, dans Jes annales des plus grandes
poursuites judiciaires, une date memorable, puisque le montant de 
3 milliards de dollars, alloue par un jury de Los Angeles et payable 
par le fabricant Philip Morris, a un malade de 56 ans atteint du 
cancer du poumon, un agent de change denomme Richard Boeken, 
represente la decision judiciaire la plus lourde jamais prise a 
l'encontre d'un manufacturier de tabac dans un proces individuel. 

Ayant commence a fumer des l'age de 13 ans et consomme 
jusqu' a deux paquets de cigarettes par jour, ii accusait le fabricant 
d'avoir menti au public pendant plus de 40 ans sur les risques du 
tabac et d'etre responsable de sa maladie. Le tribunal a prefere 

Foits d' actua/ite 465 



466 

croire cette argumentation plutot que celle du fabricant, qui plaidait 
le fait que J'entreprise n'avait jamais oblige le plaignant a fumer et 
qu'il s'agissait de son choix personnel. L'entreprise a immediate
ment fait part de son intention de faire appel de la condamnation. 

6. la facture des sinistres lies a l'amiantose aux Etats-Unis

Les assureurs de dommages americains devront payer au total,
selon une nouvelle evaluation des couts, une facture de 65 milliards 
de dollars, soit un estime de 62,5 % de plus qu' en 1997. Cette 
ardoise, plutot amere, prend en compte tous les sinistres depuis 
l'origine des poursuites reliees a l'arniante jusqu'en 2006. 

Cette augmentation des couts serait due aux faillites en 
cascade de plusieurs groupes industriels qui sont traques par Jes 
avocats des victimes. 

Ce montant deja tres lourd doit s' ajouter aux couts lies a 
d'autres formes de pollution aux Etats-Unis, qui totaliseraient 56 
milliards de dollars, faisant I' ob jet d' une indemnisation des 
assureurs par la faute de leurs clients industriels. 

L'industrie americaine de l'assurance de dommages n'est pas 
pour autant fragilisee par ces sinistres, puisque la plupart des assu
reurs concemes par Jes sinistres de pollution conservent une forte 
capacite financiere. On ne compterait actuellement que trois assu
reurs qui ont du eponger leurs sinistres par une gestion « run-off». 

7. Les gestionnaires de risques peuvent disposer d'une
base de donnees sur les grands sinistres

La firme fran�aise Ipces Lecart, qui emploie pres de 40 sala
ries professionnels (ingenieurs, informaticiens, experts), a con�u un 
logiciel integre (disponible en trois Jangues - le fran�ais, l'anglais 
ou l'allemand) permettant de determiner avec exactitude Jes valeurs 
a assurer et Jes pertes potentielles d'exploitation. Le logiciel cree 
un dossier comp let repertoriant les actifs tangibles de I' entreprise, 
leur situation geographique, certains elements pouvant etre 
regroupes par zones de risque. 

Une base de donnees sinistres accompagne ce systeme. Elle 
regroupe I' ensemble des renseignements relatifs aux sinistres 
superieurs a 1 million de dollars (particulierement Jes sinistres de 
dommages de biens, Jes pertes d'exploitation, Jes sinistres de 
responsabilite). Le moteur de recherche permet au gestionnaire 
d'editer et de comparer Jes informations sous forme de rapports et 
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de statistiques graphiques et meme d'y ajouter ses propres donnees 
personnalisees. II peut ainsi gerer ses dossiers d'une fa�on adaptee 
a ses besoins. 

8. Un systeme d'airement unique pour operer dans
!'ensemble des Etats americains est actuellement
sous etude

En vertu du projet de loi Gramm-Leach-Bliley Act, qui devrait
entrer en vigueur en 2003, les Etats-Unis possederaient un systeme 
de licence unique qui autoriserait un assureur, desireux de 
s'implanter et de souscrire des risques dans un ou plusieurs Etats, 
d'obtenir un seul permis federal au lieu d'obtenir un permis dans 
chaque Etat dans lequel ii souhaite faire des operations d'assurance . 

Cette reforme americaine des institutions financieres peut se 
resumer par Jes deux grands valets suivants : 

- un nouveau controle des compagnies d'assurance devolu au
gouvemement central ;

- le decloisonnement des institutions financieres qui seraient
des lors regroupees et confondues, a savoir les banques, les
societes d'assurance, les societes de fiducie et les societes
de gestion de titres ;

- les banques pourraient faire des activites d'assurance acer
taines conditions, notamment par la creation d'une filiale
distincte.

Cette ouverture des marches, qui rogne les competences des 
Etats en matiere de controle, s'inscrit dans le cadre d'une vaste 
reforme des services financiers americains. En mettant au rebut le 
systeme actuel d'agrement etatique, le projet de loi raviverait cer
tainement la concurrence, puisque l'acces au plus grand marche 
d'assurance mondial serait simplifie, un peu comme celui qui 
prevaut dans le Marche unique europeen. 

9. Le Rendez-vous de Septembre 200 I

C' est sur le theme « Banque et assurance : convergence » que
portera la conference-debat a !'occasion du Rendez-vous de 
Septembre du 8 au 12 septembre 2001, cette grand-messe annuelle 
des assureurs et des reassureurs qui se tient a Monte-Carlo de puis 
plusieurs decennies. 
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I 0. Les resultats des assureurs IARD canadiens 
au premier trimestre de 200 I 

L'industrie de !'assurance !ARD canadienne a souscrit, pour le 
premier trimestre de 2001, un montant de 4,9 milliards de dollars 
en primes nettes, par rapport a 4,2 milliards de dollars pour le 
premier trimestre de 2000. Les sinistres nets ont totalise 
3,6 milliards de dollars, par rapport a 3,4 milliards de dollars en 
2000. Les resultats techniques sont toujours deficitaires (et ce 
depuis le trimestre d' avril 1987) accusant des pertes 249 millions 
de dollars (-316 millions de dollars pour le premier trimestre de 
2000). Les revenus nets apres impots ont toutefois totalise 418 
millions de dollars, par rapport a 352 millions de dollars en 2000. 

Voyons !'ensemble des resultats du premier trimestre de 2001 
compares a ceux du premier trimestre de 2000, selon les donnees 
du Quarterly Report - 1sr Quarter, 2001

(en millions de dollars) 
2001 2000 

Primes nettes emises 4 947 4 204 

Primes gagnees 4 811 4 606 

Sinistres nets 3 658 3 445 

Rapport sinistres a primes net 76,0% 74.8% 

Frais encourus I 412 I 488 

Gains techniques avant impots (249) (316)

Rapport combine 105,3% 107,1 % 

Rapport de souscription -5.2 % -6,9 %

Revenus de placement avant impots 551 550

Gains de capital 240 243

Revenus apres impots 418 352

I I. La distribution des produits d'assurance de personnes 
par les courtiers IARD 

Suite a une enquete menee par le Regroupement des cabinets 
de courtage en assurance du Quebec (RCCAQ) aupres de quelque 
300 cabinets de courtage IARD au Quebec, ii semble que le cloi
sonnement traditionnel qui existait autrefois entre Jes courtiers en 
assurance de dommage et Jes courtiers en assurance vie s' est 
estompe comrne une peau de chagrin. Ce concept, appele couram
ment « guichet financier unique », signifie qu'une large majorite 
(plus de 80 % ) des courtiers en assurance de domrnages off rent des 
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produits d'assilrance de personnes (assurance vie, rentes) et des 
produits financiers varies (produits de placement, planification 
financiere, REER et pret hypothecaire). 

Ce concept de services financiers integres, amorce au Quebec 
ii y a vingt ans dans le cadre du decloisonnement des institutions 
financieres, et suivi, depuis quelques annees, par le decloisonne
ment des reseaux de distribution, est en realite une tendance 
mondiale rendue possible par !'integration de diverses compagnies 
d'assurance et par )'implication des banques dans )'assurance. La 
montee des assureurs directs et la creation du Bureau des services 
financiers, en octobre 1999, ont accentue cette tendance au Quebec. 

12. Un nouveau cycle dur se dessine sur les marches
d•assurance

/ 

Tous les experts le predisent, un durcissement du marche
d'assurance se profile a )'horizon : toutes les branches d'assurance, 
ou presque, seraient aff ectees par des hausses de tarif s. 

Les cycles mous sont causes par une concurrence effrenee des 
assureurs qui coupent les prix afin de conserver leur part de mar
che, conjugues avec des rendements financiers interessants, qui 
compensent largement les pertes techniques. Les cycles durs se 
caracterisent par un raffermissement des rendements sur l'avoir des 
actionnaires. 

Entre 1950 et 1970, les cycles des marches d' assurance etaient 
plutot reguliers. Le cycle complet durait 6 ou 7 ans : trois ans de 
tarifs baissiers, deux de plateau, suivi de un an ou deux de tarifs 
haussiers. Depuis les annees quatre-vingt, les cycles ne suivent pas 
une tendance reguliere, mais ils sont presents. 

Qui ne se souvient du cycle dur qui s'est pointe en 1985,

amenant non seulement des fortes augmentations de tarifs mais des 
retrecissements de garanties. A telle enseigne, plusieurs grandes 
entreprises et corporations professionnelles ont du quitter les 
marches traditionnels et adopter des formules de decouverts, de 
franchises et d'autoassurance. 

Le taux de rendement sur l' avoir des actionnaires etant 
actuellement trop bas, ii est a prevoir que des hausses de tarifs ( de 
l'ordre de 10 a 20 pour cent) marqueront les renouvellements de 
2002 et de 2003.
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13. Premiere poursuite americaine liee a un accident
routier contre un employeur due a !'utilisation par
une employee d'un telephone cellulaire dans son
vehicule automobile

La societe d'avocats Cooley Godward ferait actuellement face
a une poursuite de 30 millions de dollars, alleguant que J'une de ses 
associes, Ms. Jane L. Wagner, dont la voiture a accidentellement 
bifurque de sa route et frappe un pieton, alors que l'avocate effec
tuait un telephone d'affaires. II s'agirait d'une premiere poursuite 
contre un employeur, mais ii y aurait tout lieu de croire que cette 
tendance se poursuivrait. 

La legislature de I'Etat de New-York vient d'interdire for
mellement I 'utilisation de tout telephone cellulaire autre que 
« mains-libres » dans une automobile. 

Les employeurs seraient done bien avises de mettre en place 
des procedures tres strictes afin de decourager cette pratique qui se 
repand comme une trainee de poudre, puisque l'on compte pres de 
120 millions d' abonnes americains a la telephonie cellulaire. 

14. Frais de nettoyage en matiere de pollution :
un nouveau plafond

La societe americaine d'assurance Chubb Corp. vient d'intro
duire une nouvelle limite d'assurance de 100 millions de dollars 
dans le cadre de la police dite « Environmental Remediation Cost
Cap coverage». 

La garantie a pour objet de couvrir les frais de nettoyage dus a 
la pollution, qui viendraient en excedent d'une retention ou autre 
forme d'autoassurance. Cette garantie est importante car de nom
breux proprietaires de terrains contamines sont tenus responsables 
par la loi americaine. Elle serait aussi necessaire !ors de fusions, 
d'acquisitions ou de transactions bancaires. 
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15. Les dix plus grands courtiers dans le monde en l'an 2000

Rang Nom Rang Revenus Preposes 

1999 2000 

I. Marsh & Mclennan Cos. Inc. 6 915 000 000 $ 50 500 

2. Aon Corp. 2 5 137 000 000 $ 40 000 

3. Willis Group Holdings Ltd. 3 I 304 931 600 $ 10 470 

4. Arthur J. Gallagher & Co. 4 716 466 000 $ 5 201 

5. Wells Fargo Insurance 12 610 163 000 $ 5 055 

Brokerage Inc. 

6. Jardine Lloyd T hompson Group 5 462 380 000 $ 4160 

7. HLF Insurance Holdings Ltd. 6 405 855 832 $ 4 128 

8. Alexander Forbes Ltd. 7 385 410 480 $ 5 307 

9. USI Insurance Services Corp. 8 359 690 000 $ 3 205 

I 0. Hilb, Rogal & Hamilton Co. II 260 275 000 $ 2 100 

Total 16 557 171 912 $ 130 126 

Comme on peut le constater, les deux premiers courtiers mon
diaux, Marsh d'une part et Aon d'autre part, dominent outrageu
sement le marche mondial de la distribution en assurance, le 
premier ayant genere des revenus de courtage de 6,9 milliards de 
dollars en 2000, le second de 5,1 milliards de dollars en l'an 2000. 
Marsh, dirige par Roger E. Egan, envisagerait maintenant, apres 
plusieurs annees d'acquisitions, de consolider ses operations en vue 
de generer une croissance par l'inteme ; de son cote, Aon, dirige 
par Patrick G. Ryan, vient de completer un plan d'affaires axe sur 
l'image unique de Aon et les strategies de croissance au cours des 
prochaines annees. 

16. Un nouvel instrument derive servant de bouclier
contre le risque de tremblement de terre au Japon

Les organisateurs de la Coupe Mondiale de football de 2002
(FIFA World Cup) ont negocie, dans un premier temps, une police 
traditionnelle « tous risques » garantissant une indemnite en cas 
d'annulation de l'evenement. Liee a cette assurance, une nouvelle 
forme de produit financier derive a ete mise au point par AXA 
Colonia et Munich Re. Cet instrument financier est enclenche des 
qu'un seisme est superieur a certaines magnitudes sur l'echelle de 
Richter dans differentes zones pre-identifiees. Ce mecanisme 
d' enclenchement de la garantie (parametric trigger) est ainsi 
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conceptualise que tous Jes stades de football japonais servant pour 
la Coupe du Monde seraient entierement couverts en cas de dom
mages par tremblement de terre. 

17. Un nouveau Fonds africain d'assurance

L'Argus de /'assurance (No 6749) nous informe qu'une
agence d'assurance et de commerce a ete creee, sous le nom ATIA, 
regroupant sept pays africains. L'objectif de ce fonds d'assurance 
est de couvrir Jes risques liees au commerce et a l'investissement 
(guerres, expropriations, troubles civils, embargos, impossibilite 
d'obtenir des devises ou imposition d'un controle des changes) en 
vue d'attirer Jes investisseurs etrangers sur le continent noir en 
garantissant leurs actifs et placements. La Banque mondiale a 
participe a la creation de ce Fonds. 
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